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III - IftScription des femmes frcw;liises 
établies à l'étr(JJI.ger 

Art. ~. --Uartide 14 (2.) de la loi du 5 avril 1884 
est oomplété' oomme llllit : . 

"Les femmes françaises établies à l'étranger et 
immatriculées au ooll$Ulat de France seront inscrites, 
sur leur demande, soit sur la liste électorale de la 

.~ 	 oommune de leur dernier domicile ou· de leur dernière 
résidence en France à oondition, dans ce dernier cas, 
qu'eUes y aient résidé six mois au moinJ! soit sur 
la liste électorale de leur oommune de naissance "e' 

ARRETE No '181 Cab. da le, septembre' 1945. 

"L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' DES COI.ONIES, 

Cu!VALll!~ D~ LA LtotON D'HOMNlua, 


CF(O!X of OUERRE, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissOire de la RépubWiue au Tqgo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937: 

Vu le décret du 16 Avril 1924 sur le mode de' promulgation 
~t de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le radiotélégramme' n' 396.AP du 30 Août 1\145 du Oou
vt!rneur .Général, Haut~Commissaire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER., Sont promulguées dans le 

territ-oire du Togo: 
10 - l'ordonnance du 14 août 1946 modifiant le 

. décret organique du 2 février 1852 pour l'élection 
des députés au oorps législatif; 

2<' - l'ordonnance du 22 ooût 1945 fixant le mode 
de représentation à l'assemblée nationale constituante 
des Territoires d'Qutre-Mer relevant du Ministère 
des Colonies. 

Ain. 2. V'u,l'urgence, le présent arrêté sera imm6-' 
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des Cèrcles et Subdivisions 
ainsi que dans Wus lés burealUx de postes du Territoire. 

Lomé, le 1.' septembre 1945. 
H. OAUoII.LOT. 

ORDONNANCE No 45-1810 da 14 août 1945. 

L-e Gouvernement provisoire de la Républill'H! 
française, 

Sur le rapport .4!1 Garde des sceaux, Ministre de la Justice, et 
d~ Ministre de l'Intérieur; 

Vu l'ordonnance d~ 3 juin 1943 portant institution~du Comité 
Français de la libération__ nationale, ensemble les' ordonnances 
des 3 juin et 4 septembre'1944; 

Vu le- décret organique du. 2 févrief"1852 pour t'éleetion des 
députés au corps législatif; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 
. . ARTlCLE PREMIER. -'- Les articles 15, 16, 17 et Tl 
du décret susvisé du 2 février 1852 sont abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes: 

• 

«Art. 15, Ne doivent pas être inscrits sur les 
listes éleckira1es: 

« 10 - Les individius oondamnés pOOr crime; 
« 20 ~ Ceux oondamnés à une peine d'emprisDnne

ment, qlUelle qu'en soit la durée, p<YUr vol, escroquerie, 
abus de confiance,soustraction commise par les dé
positaires de deniers publics au attentat~ .aux mœurs 
prévus par les articles 330, 331 et 334 du Code Pénal; . 

« 30 - C€lux condamnés'à plus de trois mois d'em~ 
prisonnem.ent pOlUr délit quelconque, sous réserve des 

. dispositions de l'article 17 ci-après; . 
« 40 - C€ux auxquels les tribuna!1x pnt interdit le 

droit de lIQte et d'élection par application des lois qui 
alUtorisent cette int>erdîction; 

{( 50 - Ceux qui sont en état de ·contumace; 
" (jo - Les faillis non réhabilités dont la faillite 

a été déclarée soit par des tribunaùx français, soi! par 
un jugemen,t rendu à l'étranger, mais exécuroire en 
France; 

« 10 - Les interdits. 

«Art. Hi. Ne doivent pas être insc~its S'ur les 
listes électorales pendant un délai de cinq années les 
condamnés pmIr IUn délit quelconque li .une peine d'em
prisonnement de trois mois ou de moins de trois mots, 
SOUS réserve des dispositions de l'article 15 ci-dessus, 
00 à une amende au moins égale li 1.000 francs (déci
mes en sus)'ou 10.000 francs sans 'décimes, sous réser
ve 	 des dispositions de l'article 11 ci,après. 

« Ce délai partira, pour les condamnés à l'emprison
nement sans sursis, de l'expiration de la peine et, 
poiUr les condamnés à l'emprisonnement avec sursis 
O'U à l'amende, du jugement définitif. 

{( Art. 17. - N'empêchent pas" l'inscription sur les 
listes électorales: 	 . 

« 10 les condamnations pour délits d'imprudence, 
hors le cas de délit de fuite, conoomitanj; 

« 20 les oondamnations prononcées paur infrac
tions (autres que les infradions à la loi du 24 jui\let 
1861 sur les SoCiétés) qui sont qualifiées délits mais 
dont cependant la répression n'est pas subordonnée 
li 	la preuve de la mauvaise fui de leurs auteurs et 
qui ne sont passibles que dlune amende».

•{( kt. 21. - Sont inéligibles les personnes dési-' 
gnées .aUX articles 15 et 16 ci-dessus, celles pourI'ues 
d'un conseil judiciaire et celles privées de leur droit 
d'éligibilité par décision judiciaire en application des 
lois qui autorisent cette privation ». 

ART. 2 . .:.- La présente ordonnance sera Jl'Ilbliée au 
J<JUrrtal officïel de la République Française et exécu
tée oomme .Io!. 

Fait à Paris, le 14 août 1945., 
Ch. DE GAULLE. 

Pat le Goove,nemeÎtt Provisoire de la République 
française : 
Le (larda 'des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Pierre-Henri TEITGEN. 	 _ , 
Le ministre de l'Intérieur, 

A. TOOER. 
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ORDONNANCE No 45-1874 dJu 22 <lo!ît 1945. 
Le Gouvernement proviooire de lA Répüblique 

française, 
. Sur Ie rapport du Ministre des cofQ,Ilies 

Vu l'or-donnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordoJlnances des 
3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu la loi du 17 Juillet 1889 sur l~s candidatures multiples; 
Vu la loi du 21 Jumet 1927 portant rétablissement du scrutiu_ ~ 

uninominal pour l'élection des députés; . 
Vu l'ordonnal1ce du 21 Avril 1944 Sur l'organisation des pou

Yoirs publics en France après la libération; 
Vu le détrçt du 20 AoOt 1945 relatif à l'c;xercice de la. pré w 

sidence dû Gouvernement provisoire de ta République irançai~ 
Me pendant l'absence du Général de Gaulle; 

Vu l'urgence cons.tatée par le président du Gouvernemeqt; 
le Conseil d'Etat (.commission permanente) entendu;' 

. ORDONNE: 
ARTICUle PREMIER. ~ TOlUS les tertitoireg d'Outre

Mer relevant du Ministère des, Colonies seront repré
sentés à' l'Assemblée Nationale Constituante. 

ART. 2. - tes ,électeurs et éleCtrices citoyens fran
.çais . inscrits sur les Iist~ électorales à la Marlinique, 
à la Ouadeluupe, à la Réunion, à la Guyàne française, 
à Saint-pierre et ,Miquelon, dans les Etablissements 
français de l'Océanie; les électeurs et électrices ins
crits 'sur les listes électorales dans' les Etablissements 

. français de l'Inde éliront des représentants' en nombre 
prévu par l'article 12 ci-après, au suffrage universel direct_ 

ART. 3. - Les territoires suivants: Nouvelle C;'Jédo
nie et dép,eridances, Côte française des Somalis, 
Archipel des Comores,wront charon un seul col
lège électoral dans le,quel semnt réunis les électeurs 
et électrices tant,citoyens que non citoyens. , 

ART. 4. - Dans toos lés autres territoires, il sera 
formé deux collèges électoraux 'distincts, 'l'un pour 
les électeurs et électrices citoyens, l'autre ]lOur les 
éledGurs et électrices non citoyens. 

ART. 5.- - Sont inscrits suc les listes élecfor'ales au 
titre des non citoyens: 

fi) A Madagascar et Dépendances, les peroonnes des 
deux sexes âgées de vingt.et"Un ans, r,emplissant les 

. oondiUo,ns pré1l'Ues à l'artide 11 du décret du 23 mars 
1945 portant -création d'un Conseil représentatif dans 
dette Colonie. 

b) En Afrique Occidentale Française et ail TOg>Q, 
en Afrique Equatoriale França,ise, au Camerotin fran
çais, en Noovelle Calédonie· et Dépendances, et à la 
Côte Française des Somalis, les sujets et administrés 
français des d6Ux sexes âgés de vingt-et-un ans-et 
rentrant dans l'une quelconque des 9tégorie's suivances; 

10 - Notables évol\Jés tels que 1e' slatut en ést 
défini pour chaque territoire par les textes réglementaires; 

2<> - Membres et anciens membres des assemblées 
l<Ocales, Cons';i1 de Gouvernement, Conseil d'Admi. 
nistration, m!Unicipalités, chambres de commerce, 
chambres d'AgriC!Ulture. et d'industrie;, 

3Q Membres et anciens membres des bureaux 
des asoociations coopératives ou syndicales, membres 
et anciens membres des oonseils d'administration des 
sociétés indigènes de prévoyance; 

4" - Membres de. l'Ordre national de la Légi.qn 
d'Honneur, compagnons de la libération, titulaires 

TERRITOIRE DU TOGQ 1er septembre 1945, ' 

de la Médaille Militaire, de la Médàille de la Résis
tance française, de, la Croix de Guerre, de la Médaille 
Coloniale, dru Mérite Agricole, du Mérite Maritime, d'un 
Ordre Colonial français ou de distincti'ons honorifiques, 
~ocales dont, la liste sera fixée pour chaque tèrritoire 
par arrêté du CIDuverneur général OIU Gouvernèur, 
approuvé par le Ministre des Colonies; 
, 5" - Fonctionnaires et agents de l'Administration , 
en retraite ou en activité de service, ayant occupé ou 
ocoupant un empIoi permanent dans un cadre régulière
,ment organisé; . , ' 

6<> Titulaires de certains diplômes délivrés par 
l'Etat OU par l'Administrat·ion locale ou un établisse
ment d'enseignement reoonnql, correspondant au niveàU 
minimum du certificat d'Etudes primaires élémentaires 
local. La liste de ces diplômes sera déterminée par. 

~	arrêté du Oouvernllllr générahm' Go'Uverneur approuvé 

par le Ministre des Colonies; 


70 - Présidents et assesseurs titulaires ou supplé- . 
ants des j:uridicti<ons indigènes, andens présidents ou 
assess6Urs tiiulaires ou suppléants n'ayant pas été révo
qués OU démis; 

8< -' Ministres des cultes; 
9° - Anciens officiers ou sO\ls-offlciers; 

1(Jo - Anciens militaires ayant servi hors du terri
toire d'origine pendant la g1lIerre de 1914-1918 ou la 
gIlierre de 1939-1945, et engagés volontaires ou tibu
laiTes d'une pension de retraite ou de réforme; 

110 - Commerçants patentés aptes à élire les mem
bres des chambres de commerce; 

120 - Chefs ou représentants des collectivités indi
gènes, 

ART. 6.- A la Nouvelle Calédonie, les listes élec
torales seront celles dressées pour leSéle.ctions au Cotl-, 
sei! Général oomplétées par la liste dei; électeurs au
tochtones 'non citoyens, qui sera ,dressée dans les mê
mes conditions, les délais de procédure étant fixés pat 
arrêté du Oouvcrne:ur. , , 
. Dans les établissements français de l'Océanie, les 
listes seront celles dressées po!Ur les élections !lux Con
seils municipaux et aux Conseils de districts, 

A Madagascar les listes seront, celles établieS pour 
le Conseil représentatif ert application des articles 10, 
11 :et 12 dru décret du 23 mars 1945 précité. 

ART, 7. - Ne doivent pas être inscrits sur les listes 
électorales én Afrique Qccidentale Française et au 
Togo; en Afrique Equatoriale Française, au Cameroun 
français, à la Côte française des Somalis et en Nou
velle Calédonie, .les non citoyens qui se trouvent dans 
un des cas d'incapacité prévus par le décret organique 
du 2 février 1852 et les teJctes qui l'nnt modifié, ou 
ceux qui, en Afrique Occidentale française et au Togo, 
en Afrique Equatoriale française, au Camerorun fran
çais et'àla Côte français), des S6malis ont été condam
nés par une juridiction indig~ne à une peine crimi
nelle ou à uné peine' d'emprisOnnement supérieure {)'lI 

égale ',,à six mois <lU . Ii l'exclusion à vie de toUlS 
emplois, fonctions ou offices publics. 

, Les personnes exœes à temps d'un emploi, fonction 
ou office public seront frappées de l'incapacité prévue 
au premier alinéa dru présent article, pendant la durée 
de ceUe exclusion . 

• 
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A~T. 8. - Sous réserve des incompatibilités et iné
ligibilités prévues par les textes en vigùeur, tantdans 
la Métropole que dans -les Territoiresd'Outre-Mer 
relevaitt du Ministère d.;;s Colonies, tout électeur âgé 
de 25 ails, même s'il appartient à un collège de non 
dtoyens est éligible dans tous les terrj~oires par l'un 
au l'autre collège. 

ART. 9 . ...:... -Les représèntants .sontélus au scrutin 
uni-nominal à deux tours. Le premier tour de scrutin. 
allra lieu le 21 odobre 1945 dan's tous les territoires; 
le second tour aura lieu le 4 novembre 1945 dans loo
tes les circonscriptions ,sa!uf en Afrique Equatoriale 
Française, au Cameroun français, à Madagascar et dans 
les Etablissements français de l'Océanie ou elles auront 
Heu le 18 novembre 1945. 

Sont applicables à la présente consultation électorale 
les articles 3 et 5 de la l'Oroo 21 juillet 1927 susvisée. 

Dans les territ'Oires où il n'existe pas de conseil gé
néral, la compositi'On de la commission prévue à Parti. 
,:Ie 5 de ladite loi et le lieu de sa réunion seront fixés 
par arrêté du Oouverneur général {)U Gouverneur, de 
l'Administrateur chef de territoire à Saint-Pierre et 
'Miquelon. Dans tous les territoires, les détails prévus 
â l'article 5 de la loi du 21 juîllet 1927 pourront être 
l1Kldifiés par arrêtés des a!utorités visées au présen~ 
alinéa. 
, Dans tous les territoires, des arrêtés des autorités 
visées au 4e alinéa ci-dessus pourmnt étendre, sous 
les modalités qu'ils déterminemnt, les dispositions des 
;articles 8 _à 12 et 14, premier alinéa, de la loi du 21 
juillet 1927 susvisée aux territoires intéressés. 

/' 

. 

TERRITOIRES 
- ~ 

Martinique tn circonscription 
Martinique 2'_ circonscription 
Guad'eloupe '1 n circonscription. 

- Guadeloupe 2- circonscription 
Réunion tu circonscription 
Réunion 2- cireonscription 
Guyane fran<;aise. . .. 

Saint-Pierre et Miquelon. 

Ets. français de l'Océanie . 

Nlle. Calédodie et Dépendances 

Etablissements français de \'Inde 

Côte française des Somalis . · 
Sénégal-Mauritanie.  · 
Côte d'Ivoire. . · 
So~d~n.Niger . 

". GUlnee. . 
Dahomey-Togo . · 
Cameroun'-.français . · .
Gabon-Moyen Congo • 

Oubangui-Chad-Tcbad . . 
 · 'Madagascar it. circonscription 

Madagascar 2- circonscription 


· · · 
.. .. · 

' . 

· ·-
· · · 

· · · · · 
· . 

· 
· · · · 
· .. 
· · 

· 
· · '" · 

· ·-
· · ), 

Madagascar, Archipel 'des Comores · · · · 
Total. ,· · 

, 

· 
· 

· 


Taut représentant non citoyen élu acquiert de plein 
droit, à titre personnel, la qualité de citoyen français. 

ART. 10. - T'Out candidat doit présenter, aU plus 
tard le quinzième· jour précédant le premier tour de' 
scrutin-ou le septième jour précédant le second tour, 
une déclaration revêtlue de sa signature légalisée, enre· 
gistrée contre .récépissé provisoire, au Gouvernement 
général ou au Gouvernement de la Colonie pour les 
Colonies non groopées. A défaut de signature, un.e 
proouration du candidat doit être produite. Il est déli. 
vré récépissé, définitif de la déclaration dans les vingt 
quatre heures. La déclaration doit comporter; . 

10 - Les noms, prénoms, date et lieu 'le naissance 
dù candi.;!at; - . 

20 - Le Territoire où la Ciroonscription €lectorale
de ce terriroire dang..-lequel le candidat se présente; 

30 - Le collège électoral devant .lequeL le candidat 
se présente lorsqu'il y a dualité de collège. 

ART. 11. -"Les articles 1er, 3, 4, 5 el 6 de la loi du 
17 ju,llet 1889 sur les candidatures multiples sont 
applicables, sous réserve des dispositions suivantes; 

Nul ne peut être candidat dans plus d'un territoire, 
et si ce territoire est divisé en circonscriptions électo
rales dans plus d"une circonscription, ni devant plus 
d'un collège électoral. 

Nul ne peut être can<lidat dans un territoire d'Outre. 
Mer s'il est candidat dans la Métropole et inversement. 

ART. 12. - Le nombre, des représentants de chaque 
territoire ou circonscription est fixé conformément au 
tableau ci-dessous: 

NOMBRE DES REPRESENTANTS 

------~~-~.--~-------DES COLLÈGES 

DES CIT01!ENS 

1 
, 1 

l' 
1 
l' 
1 . 
1 
1 . 

DES COLLÈGES D~S CO.LLÈOES 

DES NON CITOYENS: 

i 

1 

i 

.1 

: 
· . 1 1· . 1t  ..· 

t 1· 
1 1 1 
1 11 

1 
1. · .. 1 

1 

-1'1 
, 1.1 

1 1· 
33 représèntants 

MIXTES 

, 

, 
t 
1 
1 

, 

, 

1 
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A la Martinique, à la GIladeloope et à la Réunion, 
les droonscriptions électorales sont celles déterminées 
au tableau annexé, à la loi du 21 juillet 1927 susvisée. 
Un décret rendu sur le rapport du Ministre des Col'Û
nies fixera la délimitation des circonscriptions élec
torales à Madagascar. . ' , 

ART. 13. - Des décrets, pris en forme de iI'èglements 
d'administration publique, fixeront en tant que, de be
S()in les modalités des 'Opérations électorales. 

ART. 14. - Une 'Üfdonnance spéciale fixera les con

ditions de la représentation de la Fédérati'Ûn Ind'Ûchi

noise à l'Assemblée Nationale C'ÜnstitlUante ainsi que la 

date et les modalités des élections. 


ART. 15. -, La présente ordonnance sera publiée au 
!oarnalofficiel de la République Française et exéoutée 
comme loi. 

, Fait à Paris, le 22 a'Üût 1945. 

Jules JEANNENEY. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 

Française : 


Le Ministre 'des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

(Voir la IQi dit 21 ;uitlet 1927 au. !.O.R.F. 1927_ 
Page 7547). \ 

ACTES DU HAUT-COMMiSSARIAT 

Marchandis•• d'importai ion 

'ARRETE No 2235 S.E. da 23 ;uillei 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. 9. F., 
HAUT-COMMISSAIRE DE L:" RÉPUBLIQUE Au TOGO, 

CHeVALIER De LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERR~, 

Vu le décret du 2 mai 1939, concernant l'application de la " 
loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la nation 
pour le temps de guerre dans les terrUoires d'outre~mer, dé~ 
pend.ant de l'autorité du Département des Colonies; 

Vu le décret du 31 janvier 1944, portant institution et or
ganisation d'un établissement public dénommé « Comité du 
Commerce Extérieur- de l'Afrique occidentale française et du 
,Togo »j , 

Vu l'arrêté no 1042 s. E. du 8 avril 1944, fixant les con~ 
ditions . de répartition des marchandises d'impprtation sou~ 
,mises au contrôle du Comité du Commerce Extérieur -et 
destinées-. à être oommercialisées, arrêté complété,' .par l'arrêté 
no 2611 du 16 septembre 1944; , , 

Vu l'arrêfé no 456 T. P. du 10 février 1945, fixant les con~ 
ditions de répartition et réglementant la mise en vente des 
produits industriels j . 

Vu l'arrêté no 3017 s. E. du 9 novembre 1944,' fixant les mo.
dalités de déHvrance des licences d'importationj 

Vu l'arrêté no 1752 s. E. du 9 juin 1945, abrogeant l'ar. 
rêté nO 3017 S; E. du 9 novembre 1944 et fixant les modalités 
de réalisation, par voie de "licences -d'importation, des contiri.'"\ 
gents de marchandises qui seront ouverts à l'Afrique occi
dentale française pour d~ périodes postérieures au 30 juin 
1945; 

Sous réserve d'approbation en Commission permanente du 
Conseil de Gouvernement, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour la réalisation des contin

gents ,de marchandises d'importation ouverts à, l'Afri-' 

que occidentale française et à oommander par voie 

commerciale, la procédrure suivante sera appliquée dans 

chaque secteur de répartiüon: 


A. - MARCHANDISES EN PROVENANCE DES ETATS-UNIS 

, ou DU ROYAUME-UNI 


ART. 2. - Dès notificaHon du contingent accordé, 
le Comité du Commerce Extérieur, à Dakar, en effec
tuera la répartition théorique entre les secteurs de 
rkpartition déterminés par l'arrêté nO 1042 s. E. du 
S,avril 1944 et les textes modificatifs subséquents. ! 

ART. 3. - Dans chaque secteur de répat::lition, les 

contingents d'articles textiles en provenance des Etats, 

Unis ou du ~oyaume-Uni seront ensuite réalisés de la 

Jaçon suivante: 


a) En provenance des Etats-Unis et pays du Sterling 

Arca, autres ,que la, Grande-Bretagne,' 


Les licences d'importaHon seront attribuées sel'Ün 
, la règle des antériorités fixée par l'arrêté nO 1042 S.E_ 
du S avriI 1944 et les textes m'Üdificatifs 'subséquents;

r 

b) En provenance de la Grande-Bretagne,' 

Les licences d'importation seront attribuées aux 
clients des fournisseurs britanniques qui pourront pré- • 
senter des offres fermes et 'qui devront assuret la ,
répartiti'Ün ,de la marchandiSe à l'arrivée selon la règle 

des antériorités fixée par .. l'arrêté nO 1042 S.E. du 

8 avril 1944 et les textes modificatifs subséquents. 


ART. 4. - Les oontingénts de marchandises autres 
"que les articles textiles seront réalisés dans les condi

tions indiquées aux articles 5 et 6 ci-après: 

ART. 5, - Dans la limite des 60 0/0, pe la part du 

conting,ent ajloué au secteur de répartiti'On intéressé, 

des licences d'importation seront délivrées aux oom

merçants 'Ou aux groupements commerciaux qui, les 


, premiers, pourront présenter des offres -fermes à im
puter sur le contingent en cause et dont les conditions 
de prix et les délais de livraison seront jugés conve
nables. 

Les importations faites en applicati'on du présent 

article ne seront pas s'Üumises il répartiti'Ün entre im

portateurs, ceux qui les auront réalisées gaidant toute 

latitude puur en assurer eux-mêmes l'écoulement com

mercial sel'On les modalités pré,ues par les textes en 

vigueur. 


ART. 6. - Dès que le placement des 60 0/0 ';isés à 

l'article précédent aura été réalisé, les imJ10rtateurs 

seront avisés qu'un délai d'llI\ mois comm'encera 'à 

cOurir, passé lequel aucune demande de licence ne sera 

plus acceptée pour la répartiti'Ün du co'ntingenten 

cause. 


A l'expirati'Ün de ce ,délai d'un mois, les demandes 

de licences reçues 'seront s'Oumisés à l'examen d'!Une 

commissi'On, oomposée du Chef du Bureau éoonomi

que (à DaJœr: du Chef du ServiCe du Commerce de 



